




CHARTE DE BONNES PRATIQUES CONCERNANT LA DEMOGRAPHIE MEDICALE 
SUR LE TERRITOIRE D’ORLEANS METROPOLE

ENTRE : 

Orléans métropole dont le siège social est situé Espace Saint Marc, 5 Place du 6 Juin 44 CS 
95801 45058 ORLEANS Cedex 1, représentée par son Président, Serge GROUARD, 
conformément à la délibération n°XXX du XXX 2022 

Ci-après dénommée « Orléans métropole », 

Les communes de : 

COMMUNE  XXXX, représentée par son Maire, xxx, 
COMMUNE  XXXX, représentée par son Maire, XX



PREAMBULE : 

La Région Centre Val de Loire est l’une des Région les moins bien dotées en terme de 
démographie médicale  et  les statistiques actualisées de population et de démographie 
médicale au niveau du département du Loiret révèlent une désertification très marquée, qui 
concerne de la même façon la Métropole d’Orléans.

La présente charte souligne que les collectivités locales ont un rôle à jouer pour enrayer ce 
phénomène mais a aussi pour vocation d’affirmer qu’elles ne peuvent se substituer à l’Etat, 
dont il est attendu en urgence des nouvelles mesures pour favoriser la présence de 
professionnels de santé partout sur le territoire national, notamment dans le cadre législatif et 
réglementaire.

Face à cette situation, les Maires de la Métropole d’Orléans mettent tout en œuvre pour 
répondre au mieux aux besoins de leurs concitoyens. Depuis plusieurs années, ils sont ainsi 
les premiers à développer des solutions pragmatiques pour faciliter l’installation de médecins 
de façon pérenne : prêts de logement, aides à l’installation, participation aux frais de 
déplacement, soutien aux Maisons de Santé Pluridisciplinaires, création de Centres de Santé 
ou de Maisons Médicales, aide à la formation d’étudiants en médecine, etc…

Cependant, cette volonté des Maires de répondre aux attentes de nos  concitoyens, peut 
générer des situations de concurrence au sein d’un même territoire, plutôt que de rechercher la 
complémentarité des dispositifs et la coopération entre communes. 

Dans ce contexte, les élus d’Orléans Métropole, conscients du défi à relever, s’inscrivent dans 
une démarche de solidarité, sous la forme d’une charte de bonnes pratiques.

Chaque élu de la Métropole d’Orléans s’accorde sur le fait que démarcher un professionnel de 
santé au sein d’une autre commune de la Métropole par des incitations financières directes ou 
indirectes dans une entité soutenue par des subventions publiques (MSP, Centre de santé, 
Maison médicale) est contraire à l’esprit métropolitain, à notre appartenance et à notre 
attachement à une communauté de destin.

Cette charte de bonnes pratiques se concrétise par l’engagement de chacun des signataires 
autour de deux grands objectifs, pour permettre aux habitants de notre territoire de disposer de 
services publics essentiels : 

- Esprit de solidarité au sein de la Métropole
- Objectif de Non-concurrence entre les communes de la Métropole



ENGAGEMENT DES SIGNATAIRES : 

I - Esprit de Solidarité

Article 1 : 

La Métropole d’Orléans décide de créer une instance intercommunale de concertation sur la 
santé, composée des 3 représentants  des groupes du Conseil de Métropole au sein du groupe 
de travail « Santé », et d’un élu désigné par le maire de chaque commune signataire de la 
présente charte.
Le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins y sera associé, ainsi que les deux 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé de la Métropole.

Article 2 : 

Dans ce cadre, la Métropole décide de recruter un coordinateur des projets d’installation et de 
maintien des professionnels de santé.

Article 3 : 

Pour permettre le recensement des professionnels médicaux, paramédicaux et des exercices 
regroupés, installés sur le territoire de de la Métropole orléanaise, les signataires s’engagent à 
communiquer annuellement toutes informations utiles à ce coordinateur. Chaque commune 
décide de signaler toutes modifications éventuelles intervenant au sein de son territoire, afin 
de permettre un partage métropolitain actualisé des données. 

Article 4 : 

Les signataires s’engagent également à s’informer de leurs nouveaux projets dans le domaine 
de la santé : création d’un cabinet médical ou paramédical au sein de la commune, projet 
d’exercice regroupé (Maisons de Santé Pluridisciplinaires, Centres de Santé,  Maisons 
Médicales offre d’emploi médicale ou paramédicale, offre de locaux professionnels ou 
d’hébergement pour les étudiants et /ou pour les praticiens pour permettre la meilleure 
coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de santé.

II- Objectifs de non-concurrence : 

Article 5 : 

En considérant les situations et initiatives déjà existantes, les élus signataires s'engagent à 
privilégier la recherche de solutions en dehors du territoire, pour soutenir notamment les 
secteurs sous dotés du territoire métropolitain.

Le groupe de travail « Santé » composé des trois élus désignés au sein d’Orléans Métropole 
aura vocation à se réunir régulièrement afin de pouvoir informer, au minimum une fois par an,  
les membres de la Conférence des Maires d’Orléans Métropole de ces projets, ainsi que les 
membres désignés au sein du Conseil de Développement.



Article 6 : 

Les signataires s’engagent moralement à ne pas démarcher les médecins ou tous autres 
professionnels de santé déjà installés sur une autre commune du territoire métropolitain, au 
profit de leur commune, par une aide financière et / ou en nature, directe ou indirecte (primes, 
réduction ou gratuité de loyer, etc…).

Article 7 : 

A cet égard, si un médecin ou tout autre professionnel de santé installé dans la Métropole 
d’Orléans souhaite de sa propre initiative déplacer son activité sur le territoire d’une autre 
commune de la Métropole, il en garde naturellement l’entière liberté, mais la commune 
d’accueil s’engage à ne pas le faire bénéficier des dispositifs d’aide qu’elle subventionne 
directement ou indirectement.

Article 8 : 

Bien entendu, chaque Maire peut engager ou poursuivre sur sa commune la mise en œuvre de 
dispositifs d’attractivité en matière de santé, mais sous réserve de respecter les engagements 
sus mentionnés aux articles 5, 6 et 7.

Fait à Orléans, le 

Signataires : 
 

Pour Orléans Métropole Pour la commune de……

Serge GROUARD Président

Pour les communes ….  




